
 
 
 

« Travailler ensemble pour protéger les droits et le bien-être social des aînés »  
  

Community Alliance est une organisation indépendante sans but lucratif dont 

le siège est à Beijing et qui œuvre au sein des collectivités afin de soutenir les 

aînés démunis et défavorisés et de renforcer leur autonomie. 

  

Nous cherchons à garantir la justice et le bien-être social pour les 
personnes âgées de plus de 60 ans, particulièrement celles, comme les femmes 

âgées, qui sont les plus défavorisées. Nous protégeons les libertés civiles des aînés 

dans le cadre de la lutte pour le progrès social en Chine. 

  

Les aînés représentent actuellement 12 % de l’ensemble de la population 

chinoise, et ce pourcentage grimpera à près de 25 % d’ici vingt ans. Négligées et 
abandonnées par la société et parfois par leur propre famille, les personnes 
âgées sont de plus en plus confrontées à la maladie et à la pauvreté. Il leur est 

difficile d’avoir accès à des soins de santé, et elles sont souvent victimes de 

discrimination, voire de violence physique ou psychologique. 

  

En tant que groupe de défense de l’intérêt public, nous travaillons avec et 
pour les aînés afin de protéger leurs droits et de leur offrir une meilleure 
qualité de vie. Nous cherchons à la fois à leur offrir des services et à les rendre 

plus autonomes en travaillant directement avec les collectivités locales. En facilitant 

la formation de groupes de citoyens, en sensibilisant la population au vieillissement, 

en favorisant l’action et la participation du public et en encourageant les 

changements dans les politiques publiques, Community Alliance espère améliorer 

les tendances actuelles dans les relations avec les aînés.  

  



Nos réalisations au cours de la dernière année  

• Formation sur les droits conférés par la loi, visant à communiquer aux 

aînés des connaissances pratiques sur leurs droits afin de prévenir la 

violence à leur endroit; 

• Ligne d’assistance téléphonique offrant aux aînés un service d’aide et de 

référence juridique en cas de mauvais traitements; 

• Parrainage d’un programme coopératif pour les femmes âgées offrant 

des subventions, de la formation et de l’aide aux femmes âgées sans 

ressources financières; 

• Implantation de centres communautaires pour les aînés dans des villes 

et des régions rurales afin de renforcer l’autonomie des aînés et d’atténuer la 

discrimination sociale dont ils sont victimes; 

• Mise en œuvre d’un programme « Faites un vœu » consistant à jumeler 

des bénévoles avec des aînés pauvres pour les aider dans leur vie 

quotidienne et les sortir de leur détresse psychologique et de leur dépression;  

• Sensibilisation publique visant à promouvoir la lutte contre la violence faite 

aux aînés et à protéger leurs droits; 

• Lancement d’une alliance et d’un réseau regroupant des organisations et 

des défenseurs des droits des aînés; 

• Recherche et publication sur des sujets d’actualité touchant le 

vieillissement en Chine. 

Nos projets en cours de lutte contre la violence à l’endroit des aînés  

• Recherche sur la violence faite aux personnes âgées et les droits des 

aînés à Beijing et dans les environs;  

• Campagne de lutte contre la violence faite aux aînés et de promotion 
d’une nouvelle loi sur la protection des droits des aînés (comprend des 

travaux de recherche, de la formation, des forums et des recommandations 

sur les politiques). 



Notre plan d’action pour l’avenir  

• Renforcement des capacités des fonctionnaires chinois pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de services à 
l’intention des aînés; 

• Programme de formation en soins médicaux et de base pour les 

formateurs professionnels et les gestionnaires d’établissements de soins 

pour les aînés; 

• Programme international d’échanges pour les responsables des 
politiques, les intervenants clés et les décideurs responsables de la 

condition des aînés en Chine; 

• Accueil de spécialistes du vieillissement (gouvernements étrangers, 
secteur privé, organismes sans but lucratif, universités) afin de faciliter 

l’échange de connaissances et la coopération. 

 
 


